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Introduction
Selon Ban Ki-Moon Les Violences Basées sur le Genre constitu

ent un problème universel et sûrement une des formes les plus
répandues de violation des droits humains dans le monde. Elles
constituent encore aujourd'hui des faits à combattre et mobil
isent de nombreux acteurs tant au niveau national qu'interna
tional. Des recherches sont menées par différents instituts pour
comprendre le phénomène et ainsi identifier les voies et moyens
pour y faire face.

La prévalence des VBG au
Sénégal est forte et constitue
une réalité prégnante et vari
able selon les réglons. Leur
production et la récurrence
dans des lieux insoupçon- ^
nés, pose un prob
lème d'impunité et
soulève la lanci

nante question
de l'accès des vic

times, à la justice
et leur citoyenneté.
Actuellement, la per
sistance des violences,
qu'elles soient rapportées

par les médias ou tes résultats
de recherches, comme c'est le
cas des données présentées
dans ce document, ne se justi
fient sur aucune base si ce n'est

^ sur l'impunité. Au Sénégal
on note particulière

ment des violences

perpétrées à l'en-
I droit des femmes

ces cas de violenc

es ne se résolvent

pas tout le temps
de manière satisfais

ante car beaucoup de
crimes et de délits restent

IMPUNITE

c'est « le fait de n'être pas puni de se soustraire à la punition par
exemple par la fuite ou d'y échapper soit du fait des circonstances
par exemple, faute de preuve soit pour une raison de droit à im
munité, au prescription criminelle ».
Gérard Cornu et Henri Capitan.
Selon le Groupe de Bruxelles pour la justice internationale l'impu
nité c'est : « l'omission d'enquêter, de poursuivre et de juger les
personnes physiques et morales responsables de graves violations
des droits humains et du droit international humanitaire ».

(Bruxelles du 11 au 13 mars 2Û0Û),



V8G ET IMPUNITE : LA REDEVABILITE DES POUVOIRS PUBLICS

Les causes de l'impunité
LES CAUSES DE LIMPUNITÉ RÉSULTANT DES REPRÉSENTATIONS SOCIALES

Lesviolences basées sur le genre sont admises de manière générale comme toute forme de violence qui trouve
leurs justifications sur des pratiques et réalités sociales. Leur définition connaît cependant une évolution séman
tique passant de violences faites aux femmes à violences basées sur le genre. Quelque soit l'appellation, les
violences en question renvoient, presque toutes à des nuances près, aux mêmes réalités, se différenciant unique
ment selon tes victimes et non selon les motivations et les déterminants.

La diversité des formes et la pluralité des manifestations, dépendent en grande partie de la conception et de la
perception des acteurs. Eneffet, les VBG produits de constructions sociales répondent à des réalités ancrées qui
parfois justifient aussi bien leur production/reproduction que leur acceptation à la limite incompréhensible par
certains groupes ou acteurs sociaux. Ces représentations justifient d'ailleurs l'impunité qui accompagne les actes
de violences et participent au déni de citoyenneté pour les femmes.
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L'atteinte à l'intégrité physique
du partenaire ou de la partenaire
au sein des ménages est une
réalité dans les ménages séné
galais. Même si la majorité des
deux sexes reconnaissent cette

réalité, elle est plus fréquente
chez les femmes avec une dif
férence de 5%. Cette perception
même si elle ne peut être liée
de manière catégorique au fait
que les hommes sont souvent les
auteurs de VBG, la construction
sociale des rapports sociaux de
sexe dans la société sénégalaise
met souvent la femme dans une
position de victime. En plus cer
taines pratiques considérées par
les femmes comme des actes

portant atteinte à leur intégrité
physiques, renvoient pour les
hommes à des pratiques qui
s'inscrivent dans la norme des

rapports au sein des couples.
La représentation sociale de la
place de la femme dans la société
sénégalaise, surtout par rapport
à son statut d'épouse fait d'elle
une citoyenne de seconde zone.
Loin du cadre juridique normatif
qui reconnaît à la femme sénégal
aise des droits et des devoirs, ce
sont les représentations sociales,
sources des VBG qui légitiment
les actes portant atteinte à l'in
tégrité physique ou morale des
victimes.

nŒOPD

Féminin

PtëffUatD

Masculin

LES CAUSES D'IMPUNITÉ LIÉES AU DROIT
!! s'agtt des causes subjectives de non responsabilité ou-causes de non impuiabil

. . lté. Les causes subjectives tiennent à une qualité ou à un état de l'agent de l'infrac
tion. Dans ce cas de figure, le code pénal .Sénégalais a prévu trois causes de non

^imputabilité à savoir ta dérnence et la contrainte {article 50) et la minorité pénale
l'auteur (article 52).

ParallèLement à ces causes,, ilexiste celtes liées à la procédure pénale, les cas d'ab
sence ou d'extinction de la poursuite et les cas d'extinction de la sanctiofi.
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SaON vous. HUMLIEH VQfiAliWEHT SA CCKJOKTE DEVANT SES
BfANTS EST AUSSI 9UVE OEUT KUSSER BRUTALEMENT

Pour 71,9% des hommes et
69,2% des femmes, l'humiliation
verbale devant ses enfants et la
poussade brutale sont compa
rables. De ce fait, même si l'une
renvoie à un comportement aux
conséquences psychologiques
et que l'autre peut avoir des im
pacts sur l'intégrité physique de
la femme, les deux sont rangés
dans la même catégorie par les
hommes et les femmes. Cette
perceptions'inscrit dans un pro

cessus de socialisation des deux
sexes.

Le statut social et juridique des
hommes au sein du ménage fait
d'eux les détenteurs de la puis
sance du verbe et de la force phy
sique qu'ils peuvent utiliser selon
leur désir. Les femmes quant à
elles sont socialisées pour accept
er certaines pratiques ou propos,
qui peuvent être perçues comme
dégradants et humiliants.

D'accord

IFéminin

IMasculin

Pas d'accord
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Pour 72% des hommes et 68,5%
des femmes la violence dans le
couple est une infraction à la loi
qu'il faut dénoncer. Cependant, si
les acteurs pensent que les vio
lences sont des actes à dénoncer,
ce sont souvent les stigmatisa
tions qui résultent de tels com
portements qui expliquent sou
vent le mutisme noté chez ceux
ou celles qui en sont victimes. Le
manque de dénonciation révèle
que presque tous les enquêtés
s'accordent à dire que les VBG
doivent être portées à la connais
sance des autorités judiciaires.
Mais, entre les déclarations et les
faits, il peut exister un décalage.
L'un des conjoints n'est pas tou-

La représentation sur les com
portements à tenir en cas de
VBG au sein des ménages, par
ticulièrement dans les couples
montre une ambivalence dans
leur position. Ce sont 48% des
femmes et 44,7% des hommes
qui affirment que la femme doit
porter plainte quand elle est vic
time de violence alors que 52%
des femmes et 55,3% pensent le
contraire. En fait si ce sont plus
de 65% des enquêtés des deux
sexes qui reconnaissent que les

jours prêt à dénoncer l'autre en
cas de violences en dehors de
l'espace familiale ou des cercles
restreints. Cette ambivalence
peut être lue comme l'existence
de constructions sociales résul
tant d'un habitus de socialisation
qui agit et oriente les compor
tements, les manières d'être et
d'agir de tous les membres de la
société sénégalaise. Le proces
sus de socialisation qui favorise
cette construction sociale par
rapport à des référants sociaux,
des rôles et des statuts sexués
explique aussi que souvent les
acteurs se considèrent rarement
comme auteur d'actes de VBG.

Pas d'accord

D'accord

Masculin Féminin

SELON VIIUS. LES FQWSDEVRAENI PORTER lUMIE PW VOSa (XNU^
GALE PROVENANT DE LEUR EPOUX

violences constituent une in
fraction à la loi qui doit être pu
nie, plus de 50% des deux sexes
affirment pour autant que celles
qui se produisent au sein des
couples ne doivent pas faire l'ob
jet de plaintes. La différenciation
dans les processus de socialisa
tion entre les deux sexes mettant
l'un sous la domination de l'autre
pourrait certes expliquer la varia
tion de cette perception. Upio et?
Maris hilla dius peripsentem ad
nostodium inatium aucient es

D'accord Pas d'accord

Masculin Féminin

Lesdonnées récoltées auprès des tribunaux régionaux
de Saint-Louis et de Dakar entre janvier et Septembre
2013 renseignent sur letraitementjuridique des VBG au
Sénégal. Les VBG recensées au niveau de ces deux tri
bunaux durant la période visée sont des violences sex-

de grossesses non désirées. Aussi bien à Dakar qu'à
Saint-Louis, les auteurs des VBG sont respectivement
80% et 91% des hommes et les taux de condamnations
au niveau de ces deux juridictions sont tous inférieurs
à 50%. Le défaut de preuve surtout aussi bien dans
les cas de violences sexuelles que les v olences conju-
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>akar 1045 80% 25% 45% 29% 26% 75% 25%

inn 91% 9% 35% 30% 35% 70% 30%

8% constituent des violences qui se sont produites
au sein des ménages. Les femmes sont dans 90% des
cas détenues pour des actes d'infanticides résultants

gales constitue à Dakar 75% des motifs de relaxe et à
Saint-Louis 70% des motifs.
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Conclusions
Pour rompre avec cette situation, une décon
struction sociale est nécessaire autant auprès
desfemmes que des hommes. Cette décon
struction permettra aux jm-mes victimes de
VBG de mieux revende droits, donc

Dans ce cas de figure, la jouissance pour les femmes de
la citoyenneté est liée aussi bien à l'exigence de plus de
justice mais aussi de rompre avec certaines représen
tations sociales et pratiques qui ne considèrent pas les
VBG surtout au sein des ménages comme une atteinte
portée aux droits des femmes. La posture à adopter
dans ce cas de figure nécessite l'appropriation des ci
toyens de l'exigence de reddition des comptes de l'Etat
par rapport aux VBG. Ils'agit pour les victimes d'un
acte de passage d'une situation de victime à une reven
dication de l'application de la loi, donc d'un appel à la
une responsabilité sociale de toute la communauté.
Pour les autorités, c'est poser les jalons et les mécanis
mes qui permettent aux victimes de VBG, surtout les
femmes de se départir des effets de la stigmatisation
pour leur permettre de jouir pleinement de la justice et
ainsi exercer leur citoyenneté de manière pleine et en
tière
L'impunité des auteurs de VBG sur les femmes con
stitue sans aucun doute une des manifestations de
leur manque d'accès à ta justice et de leur jouissance
pleine de leur citoyenneté. Dès lors, lutter contre l'im
punité des auteurs de VBG, c'est s'inscrire dans une plus
grande promotion de l'accès des femmes à la justice et
l'exercice de leur citoyenneté à tous les niveaux.

Quelques
recommandations

; ijvtj'- y foire face ilest nécessaire de sensibilis-
• -:s fjonutations par :

1. une meilleure connaissance de leurs droits, sur
les méthodes de saisine des juridictions

2. un renforcement des capacités des autorités ju
diciaires en matière de genre

3. un renforcement des moyens des maisons de
justice pour l'éclosion d'une véritablejustice de
proximité plus adaptée aux réalités sociologiques
des communautés

4. une lutte pour une égalité devant la justice de
tous les citoyens et citoyennes

5. une plus grande représentativité des femmes
dans les instances cfe décisions notamment les
parlements pour faciliter l'introduction de lois
qui protègent les couches vulnérables notam
ment les femmes

6. un changement de comportement et de mental
ités pour déconstruire certaines réalités socia
les comme la -^e-'sa, 'a sutura, le han njek quand
les droits élémentaires des femmes sont violés.

En somme lutter contre l'impunité, ce sera inscrire
toutes les actions pour une société gouvernée par la
justice et l'équité, essentielles pour la préservation de
la sécurité de tous et de toutes comme le rappellent
le programme du CRDl sur « Gouvernance. Sécurité et
Justice ».

Evénements

Atelier d ec.ti;re

GESTES organise deusjousde

travil et de partage sur le rappot

scientifique du projet sur la

prévention des violences basées

sur le genre

Atelier de partage

Ce jeudi 02 avril,GESTES va
organiser un atelier national

de partage et de validation des
résultats de la recherche sur la

prévention des violences basées

sur le genre.

GROUPE D'ETUDES ET DE RECHERCHES GENRE ET SOCIÉTÉS
Salle 15, Bâtiment H, Université Gaston Berger, BP 234, Saint-Louis, Sénégal

www.gestes-ugb.org

B gestes j n gestes/ugb

IDRC ICRDl
International Development ftetearch Centre

Centre de rechetrhet pour ledeve»oppeme«»trtem«tioMl
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LES CAUSES OE L'IMPUNITÉ RÉSULTANT DES REPRÉSENTA
TIONS SOCIALES

Les violences basées sur le genre sont de manière
générale foule forme de violence qui frouve ses jusfifi-
cafions sur des prafiques ef réoliiés sociales. Au niveau
sémantique on esf passé de violences faites aux femmes

ô violences basées sur le genre. Quelque soif l'appella-
fion, les violences en question renvoient, presque toutes

d des nuances près, aux mêmes réalités, se différenci
ant uniquement selon les victimes et non selon les moti

vations et les déterminonfs.

La diversité des formes ef la pluralitédes monifestations,
dépendent en grande partie de la conception et de la

perception des acteurs. Les VBG sont les produits de
constructions sociales et répondent à des réalités an
crées qui parfois justifient aussi bien leur production/re
production que leur occeptotion à la limite incompréhen
sible par certains groupes ou acteurs sociaux. Ces
représentations justifientd'ailleurs l'impunité qui occom-

LES CAUSES DE L'IMPUNITE
pagne les actes de violences et inhibent la jouissonce et
l'exercice de la citoyenneté de lo port des victimes.

LES CAUSES D'IMPUNITÉ LIÉES AU DROIT

Bien que le droit sénégalais punisse les VBG 6 travers
plusieurs lois, dans certains cas il est la source de l'im
punité des auteurs. Deux éléments du dispositif ju
ridique sénégalais produisent l'impunité des auteurs. Il
s'agit de ceux liés aux éléments subjectifs du droit et de
ceux qui découlent des règles de procédure.

Les causes subjectives sont liées soit à la non respons
abilité ou à la non impufobilité de l'acte. Les causes sub
jectives tiennent d une qualité ou ô un état de l'agent
de l'infraction. Dans ce cas de figure, le code pénal
Sénégolais a prévu trois causes de non impufobilité 6
savoir lo démence et la contrainte (article 50) et la mi

norité pénale de l'auteur (article 52). Parallèlement à ces
causes, il existe celtes liées à la procédure pénale. Il
s'agit des cas d'absence ou d'extinction de la poursuite
et des cas d'extinction de la sanction

LES SOURCES DE L'IMPUNITÉ
L'atteinte à l'intégrité physique du partenaire ou de la
partenaire au sein des ménages est observée dans les
ménages enquêtés. Même si la majorité des deux sexes
reconnaissent cette réolité. elle est plus fréquente chez les

femmes avec une différence de 5%.Cette perception même

si elle ne peut être liée de monière catégorique au fait que
les hommes sont souvent les auteurs de VBG. la construc

tion sociale des ropports sociaux de sexe dons ta société
sénégalaise met souvent la femme dans une position de
victime. En plus certaines pratiques considérées par les
femmes comme des actes portant atteinte à leur intégrité
physiques, renvoientpour les hommes d des pratiques qui
s'inscrivent dans la norme des rapports au sein des cou-

pies. La représentation sociale de la place de la femme

dans la société sénégalaise,

surtout par rapport 6 son statut
d'épouse fait d'elle une citoy-'*

100

enne de seconde zone. Loin
m

du cadre juridique normatif qui „
reconnaît 6 la femme Sénégal- «
aise des droits et des devoirs. »

ce sont les représentotions "

sociales, sources des VBG qui • h

légitiment les actes portant at
teinte à l'intégritéphysique ou morale des victimes
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MI If U MBMHBOWS <

..Uh locus sur.lè frailerr^ent juridique de certains cas de VQG par "es Iriburiaux" "tégidriôux de
^otnr LOUIS et de Dakaren 2013 est révé oieur Er efîetr res données récoïéesTsuprès des itibu

régionaux de Soiid Louise! de Dakorerlre jon/iere!t5eplembre-20i3 renseigrerJ surtetrait-
juridique des \A3Gau Sénégoi Les VBG recersées-ouniveau decesdeux tnburoux-dufani

âo période visée, sont des vk>cr-ces sexuels pour 42% des cas (vio ef pédophitié) ef-seui€8 8%
onsQueri des vio-erces quise sor.tprodUes-Ou seir,des ménages. Lésfemmes son/dons 90%
fô.cos détenuespourdes odes d'inforiicides fésulons de grossesses nondésirées Aussi hier

qu'd Soirt-Louis, 'es aiieurs des VBG sorl respecfivemert 86% ei 9'% des hommes et
loux de condomnolionsou niveaude ces deux juridldions sor<t fous mf^eurs d Kt% Ledéfaut
sreuve &jrtout aussi bien dons les cos de vioences sexuenes que tes vKDiences conjugoies
st&ie à Ûokar V5% des molifs de relaxeet d Soint-Louis 70% des m-oiifs



U VIOLENCE DANS LE COUPLE EST UN PROBLÊME PRIVÉ QUI N'INTÉRESSE PERSOf^E ET QUE VOUS DEVEZ GARDER k)UR VOUS

Pour 71,9% des hommes ei 69,2% des

femmes, l'humiliorion verboîe devant

ses enfonfs et lo poussode brutale
sont comparables. De ce fait, même
si l'une renvoie 6 un comporlemenf
aux conséquences psychologiques

eî que l'autre peut ovoir des impacts
sur t'intégrité physique de la femme,
les deux sont rongés dons la même
catégorie par les hommes et les
femmes. Cette perceptions'inscrit

dans un processus de socialisation

des deux sexes.

Le statut social des hommes au sein

du ménage fait d'eux les détenteurs
de la puissance du verbe et de la

force physique qu'ils peuvent utiliser
selon leur désir. Les femmes quant à

elles sont socialisées pour occepter
certaines pratiques ou propos , qui
peuvent être perçues comme dégra

dants et humiliants.
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SELON VOUS, LA VIOLENCE DANS LE COUPLE EST UNE INFRAC
TION ÀLA LOI QUE VOUS AVEZ LE DROIT DE DÉNONCER SI VOUS
N'EN PARLEZ PAS, LA VIOLENCE VA CONTINUER

Pour 72% des hommes et 68,5%

des femmes la violence dons le

couple est une infraction ô lo loi

qu'il faut dénoncer. Cependant,

si les acteurs pensent que les vio

lences sont des actes ô dénoncer,

ce sont souvent les stigmatisa

tions qui résultent de tels compor
tements qui expliquent souvent le

mutisme noté chez ceux

ou celles qui en sont victimes. Le

manque de dénonciation révèle

que presque fous les enquêtés

s'accordent à dire que les VBG

doivent être portées à ta connais

sance des autorités judiciaires.

Mois, entre les déclarations et les

faits, il peut exister un décalage.
L'un des conjoints n'est pas tou-

LES FEMMES DEVRAIENT PORTER PLAINTE POUR VIOLENCE CONJUGALE PROVENANT DE LEUR ÉPOUX

Pas d*accofd

CXaccord

Masculin Féminin

D'accord

Féminin

iMdSCulin

Pas d'accord

jours prêt à dénoncer l'outre en

cas de violences en dehors de

l'espoce fomiliole ou des cercles

restreints. Cette ambivalence

peut être lue comme l'existence

de constructicxis sociales résul

tant d'un habitus de socialisation

qui agit et oriente les compor-

lements, les manières d'^e et

d'agir de tous les membres de la

société sénégalaise. Le proces

sus de socialisation qui favorise

cette construction sociale par

rapport ô des référents sociaux,

des rôles et des statuts sexués

explique aussi que souvent les

acteurs se considèrent rarement

comme auteur d'actes de VBG.

La représentotion sur les comportements à tenir en cas de

VBG ou sein des ménages, particulièrement dans les cou

ples montre une ombivoience dons leurposition.Ce sont 48%

des femmes et 44,7% des hommes qui affirment que la

femme doit porter plainte quand elle est victime de violence

alors que 52% des femmes et 55,3% pensent le contraire. En

fait si ce sont plus de 65% des enquêtés des deux sexes qui

reconnaissent que les violences constituent une infraction à

la loiqui doit être punie, plus de 50% des deux sexes affirment

pour autant que celles qui se produisent ou sein des couples

ne doivent pas faire l'objet de plaintes. La différenciation dans

les processus de socialisation entre les deux sexes mettant

l'un sous la domination de l'outre pourrait certes expliquer la

variation de cette perception.

D'accord Pas d'accord

Nombre de cas

Sexe des
auteurs

Masculin

Fémintn

Taux de condamnation

En instance

Défaut de

Motifrelaxe -

Prescription

Dakar

I04S tOO

80*- or*

45* 35*

26* 35*

75* 70%
Masculin Féminin

25* 30%



CONCLUSION
Pour rompre over. ccue situoiion. une déconstrucnon
sociale est nécessaire autant auprès des femmes que
des hommes. Cette déconstruction permettra aux
femmes victimes de VBG de mieux revendiquer leurs
droitSr donc l 'application de la justice et leur jouis
sance pleine de leur citoyenneté.

Dans ce cos de Figure, la jouissonce pour les femmes de
la ciloyenneFé esi liée aussi bien à l'exigence de plus de
justice mais aussi de rompre avec certoines représen
tations sociales et pratiques qui ne considèrent pas les
VBG surtout au sein des ménages comme une atteinte
portée aux droits des femmes. Lo posture 6 adopter
dons ce cas de figure nécessite l'appropriation des ci
toyens de l'exigence de reddition des comptes de l'Etat
par rapport aux VBG. Il s'agit pour les victimes d'un acte
de passage d'une situation de victime à une revendico-
tion de l'application de la loi. donc d'un appel à la une
responsabilité sociole de toute la communauté.
Pour les autorités, c'est poser les jalons et les mécanis

mes qui permettent aux victimes de VBG. surtout les
femmes de se départir des effets de la stigmatisation
pour leur permettre de jouir pleinement de la justice et

ainsi exercer leur citoyenneté de manière pleine et entière
L'impunité des outeurs de VBG sur les femmes con
stitue sons aucun doute une des manifestations de leur

manque d'accès à la justice et de leur jouissance pleine
de leur citoyenneté. Dès lors, lutter contre l'impunité des
auteurs de VBG. c'est s'inscrire dans une plus grande
promotion de l'accès des femmes à la justice et l'exer
cice de leur citoyenneté 6 tous les niveaux.

RECOMMANDATIONS
,'v.'q;5 pour y faire face il esinécessaire de sensibilis
er les populations par :

• une meilleure connaissance de leurs droits, sur les

méthodes de saisine des juridictions
• un renforcement des capacités des autorités judici

aires en matière de genre
• un renforcement des moyens des maisons de jus

tice pour l'éclosion d'une véritable justice de prox
imité plus odaptée aux réalités sociologiques des
communautés

• une lutte pour une égalité devant la justice de tous
les citoyens et citoyennes

• une plus grande représentativité des femmes dans
les instances de décisions notamment les parlem
ents pour faciliter l'introduction de lois qui protègent
les couches vulnérables notamment les femmes

• un changement de comportement et de mentalités
pour déconstajire certaines réalités sociales comme
la kerso. lo sutura, te non njek quand les droits élé
mentaires des femmes sont violés.

En somme lutter contre l'impunité, ce sera inscrire toutes

les actions pour une société gouvernée par la justice et
l'équité, essentielles pour la préservation de la sécurité
de tous et detoutes comme le rappellent le programme
du CRDl sur « Gouvernance. Sécurité et Justice ».

Evénements

Atelier d'écriture

GESTES a organisé deux jours
de travail et de partage sur le

rapport scientifique du projet

sur la prévention des violences

basées sur le genre

Atelier de partage

Le jeudi 02 avril, GESTES a

organisé un atelier national de

partage et de validation des

résultats de la recherctie sur

la prévention des violences

basées sur le genre
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